
La mise en œuvre de la nouvelle
convention collective arrive
prochainement, vous devez vous y
préparer.
Il est important pour les entreprises
d’anticiper la mise en œuvre de la
nouvelle classification qui se fera en
plusieurs étapes. 
Nous vous encourageons donc à nous
contacter rapidement, afin que nous
puissions vous accompagner dans les
deux premières étapes d’état des
lieux des emplois et des
compétences et descriptifs
d’emplois. 
N'hésitez pas à vous inscrire à notre
formation sur la rédaction des descriptifs
d'emplois

Si vous ne pouvez pas voir ce message,
vous pouvez le visualiser en ligne ici
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A LA UNE

Evolution du dispositif conventionnel : préparez
vous !

» Plus d'infos

NOS ACTUS

https://www.uimm21.fr
http://www.uimm21.fr/agenda/
http://www.uimm21.fr/wp-login.php?redirect_to=http%253A%252F%252Fwww.uimm21.fr%252Fentreprises%252F&reauth=1
http://www.uimm21.fr/revue-de-presse/
https://fabrique.portail-uimm.fr/jcms/kmo_5871/accueil-/-actualites
https://www.uimm21.fr/events/redaction-des-descriptifs-demploi-classifications/
https://www.uimm21.fr/wp-content/uploads/2021/03/2021-Evolution-du-dispositif-conventionnel.pdf


Faites le point sur vos pratiques et
relevez le challenge de la
performance commerciale !
Gagnez en valeur ajoutée et maximisez
vos chances de succès tout en pilotant
votre performance.
Notre prochaine session : 

28 avril
19 mai
16 juin

Masterclass : Stratégie et performance
commerciales

» Consulter le programme de formation

https://www.uimm21.fr/wp-content/uploads/2021/03/20210329-PROGRAMME-MASTERCLASS-STRATEGIE-ET-PERFORMANCE-COMMERCIALE-2.pdf


Les négociations que doivent mener les
entreprises dans le cadre de la conduite
de leurs affaires sont devenues de plus en
plus complexes.
Face à cette évolution, les méthodes
classiques de négociation peuvent perdre
de leur efficacité.

Les Masterclass de Négociation
Complexe sont issues d'une approche
opérationnelle et pragmatique et
s'adressent à toute personne amenée
à négocier dans son activité
professionnelle ou dans sa spécialité.

Nos prochaines dates :

30 septembre
1er octobre

L'UIMM vous propose en collaboration
avec FUSACQ un portail qui vous
permettra de faire grandir votre
entreprise quel que soit son stade de
développement et vos motivations
personnelles.
Partenariat commercial,
capitalistique, recherche de
financement, vente de matériel ou
encore cession d'entreprise sont
maintenant autant d'opportunités à
portée de clic.

Formation Négociation complexe

» Consulter le programme de formation

La rubrique emploi

Ces candidats recherchent :

un poste de chargé de mission/de projet développement et relation
entreprises. Compétences en commercial, conseil RH et GPEC
une alternance pour une 2ème année de DUT GEA
une alternance pour une licence pro Métiers du Numérique, conception
rédaction et réalisation web pour septembre 2021

Si vous êtes intéressés, n'hésitez pas à contacter Camille Delhomme au 03 80 77
85 12 ou par mail à l'adresse cdelhomme@maisondesentreprises.com

FUSACQ

» Voir la sélection

https://www.uimm21.fr/wp-content/uploads/2021/03/NEGO-COMPLEXE-PROGRAMME-30-09-01-10-2021.pdf
https://www.fx-mail.com/gestion/redirection.php?869,753028,10002341,127479714,1723217073
https://www.uimm21.fr/wp-content/uploads/2021/04/Newsletter_uimm_04_2021_14.html.pdf


Voici la veille santé et sécurité au travail
de janvier 2021 réalisée par l'UIMM
nationale.
Au sommaire : 

dispositions générales
équipements de travail et
moyens de protection
amiante, agents physiques et
agents biologiques
Covid-19

Suivez-nous !
Twitter Linkedin Facebook

UIMM 21
Maison des Entreprises - 6, allée André
Bourland BP 67007 - 21070 DIJON Cedex
Tél : 03 80 77 85 11 - Fax 03 80 77 85 01
Contact:
uimm21@maisondesentreprises.com
https://www.uimm21.fr

Veille santé et sécurité au travail

» Consulter la veille

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d'information, vous pouvez vous désinscrire en envoyant un mail
à l'adresse : uimm21@maisondesentreprises.com 
© UIMM 21

Vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous
concernent
(art. 34 de la loi "Informatique et Libertés"). Pour l'exercer, adressez-vous à UIMM 21, Maison des Entreprises -
6, allée André Bourland BP 67007 - 21070 DIJON Cedex ou à uimm21@maisondesentreprises.com
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